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Prisonniers

La question des prisonniers de guerre:
l'exemple de la Guerre du Golfe (2)

A l'aube du XXIe siecle, quelques mois seulement apres la commemoration du 50e anniversaire de

l'adoption des Conventions de Geneve de 1949, alors que des conflits menacent les marches de

l'Europe et que le concept d'ingerence humanitaire alimente la reflexion doctrinale, il est interessant

de s'interroger sur la question des prisonniers de guerre ä travers l'exemple recent de la Guerre
du Golfe (1990-1991). Les lecons qui en ont ete tirees sont-elles transposables ä d'autres conflits'?

Pierre Razoux

La liberation
des prisonniers

Le 4 mars 1991, le reglement
du contlit s'accelere. Irakiens et
coalises s'entendent pour que la
liberation des prisonniers s'o-

pere sous les auspices du CICR.
L'Irak libere un premier groupe
de 10 pilotes retenus en Irak. Le
lendemain, le CICR conclut un
aecord avec les autorites
saoudiennes pour la liberation des
86743 prisonniers de guerre
irakiens. Les Allies liberent
dans la foulee un premier
contingent de 294 Irakiens, pendant

que les 34 soldats de la
coalition encore retenus en Irak
sont rapatries en Arabie Saoudite2.

Rapidement, une
commission tripartite (CICR,
Allies, Irak) se met en place pour
faire le bilan des liberations et
tenter d'identifier le nombre
exact de Koweitiens disparus:
le Gouvernement irakien n'ad-
met detenir que 4135 prisonniers

de guerre et 2090 refugies

civils (soit 6225 personnes),
alors que les autorites kowei-
tiennes fönt etat de plus de
10000 disparus.

Le 13 mars, la guerre etant
terminee, les autorites francaises

ferment le camp Clemence
qui aura fonctionne cinq semaines

au total, et transferent les

prisonniers restants vers le

camp saoudien d'Hafar al Ba-
tin. Dans le meme temps. les
liberations de prisonniers s'aece-
lerent. A la fin du mois d'avril,
la plupart des Irakiens ont ete
reläches.

Le 9 mai, une ceremonie
franco-americaine marque la
fin de la mission de protection
au profit des camps de refugies
Rafah 1 et Rafah 2. Avec le

rapatriement de la 3e compagnie
du 2C RIMA deployee dans ces

camps de refugies, ce sont les

derniers elements de la division
Daguet qui quittent l'Irak pour
revenir en France. Des detachements

de toutes les unites de la
division Daguet defileront
d'ailleurs lors de la fete nationale

du 14 juillet suivant.

Au meme moment, au

Moyen-Orient, l'attention se fo-
calise sur le Nord de l'Irak oü
le regime de Saddam Hussein
reprime un soulevement kurde.
Les Allies sont obliges d'intervenir

sous les auspices des
Nations unies en mettant sur pied
l'operation «PROVIDE COM-
FORT».

Le 22 aoüt 1991, l'Arabie
Saoudite libere les derniers
prisonniers de guerre irakiens
retenus sur son territoire. Ceux

qui ne souhaitent pas rentrer en
Irak, de peur d'eventuelles
represailles, demeurent en Arabie
saoudite et obtiennent le Statut
de refugies civils proteges par
la IV1 Convention de Geneve:
ils sont 13318 ä choisir cette
Solution. Le CICR envoie le
lendemain une note ä toutes les

parties au conflit, les Informant

que le rapatriement des prisonniers

de guerre irakiens est
termine. II decerne au passage un

satisfecit aux armees alliees

pour le soin avec lequel celles-
ci ont applique les Conventions
de Geneve. Deux questions
majeures subsistent toutefois: le

'Premiere partie: voir RMS N° 8. aoüt 2000.
2Hormis les prisonniers koweitiens dont on ignore le nombre exact (plus de 6000). l'Irak detenait 44 combattants
de la colatitm: 21 Americains Itlonl 2 femmes). 12 Britanniques. 9 Saoudiens et 2 Italiens: 41 d'entre eux etaient
des pilotes.
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Prisonniers

sort des prisonniers koweitiens
disparus et les modalites du

rapatriement des 14 depouilles
mortelles de combattants allies,
dont 8 n'ont pu etre identifiees.

Le 2 juillet 1992, soit 18 mois

apres le declenchement des

hostilites, le ministre francais
de la Defense informe le president

du CICR de sa decision de

fermer le Bureau national de

renseignements cree ä l'occasion

de la guerre du Golfe, la
France ayant satisfait ä
l'ensemble de ses obligations en

terme de droit international
humanitaire.

Quels enseignements
retenir?

Force est de constater que
pendant cette guerre. comme
dans bien d'autres, le droit
international humanitaire a ete

applique de maniere tres inegale

par les belligerants. S'il est
inutile de revenir sur les mul¬

tiples violations des Conventions

de Geneve par l'Irak, il
est interessant d'evoquer la prise

en compte de ce droit par les

armees alliees pour tenter d'en
tirer quelques enseignements.
A cet egard, et comme le
souligne Christophe Girod dans le

livre qu'il a publie sur le sujet,
«le defaut de notification
systematique des prisonniers de

guerre irakiens ä l'Agence
centrale de renseignements situee
ä Geneve a constitue le talon
d'Achille des coalises.»3

S'agissant de la France, les

conditions de fonctiönnement
du camp «Clemence»
semblent avoir ete satisfaisantes.
Les prisonniers de guerre
irakiens ont eu acces aux soins de

premiere urgence et ont beneficie

de conditions sanitaires bien

superieures ä celles qui preva-
laient au sein de l'armee
irakienne. Ils ont ete convenable-
ment nourris. habilles et loges.
Conformement aux dispositions

de la IIP Convention de

IRAK-
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Geneve, ils ont meme recu un

pecule proportionnel ä leur grade

et ä leur duree de captivite.
Certains prisonniers irakiens,
estimant leurs conditions de vie

meilleures dans les camps
allies que dans leur propre pays.
ont refuse de retourner en Irak

apres leur liberation. Preuve

supplementaire de leur bon

traitement, aucun des prisonniers
irakiens presents dans le camp
«Clemence» n'a manifeste la

moindre velleite d'evasion.

II faut cependant souligner
les conditions psychologiques
extremement favorables qui ont

caracterise le deroulement du

conflit dans le Golfe, en

insistant particulierement sur

l'absence d'animosite entre

combattants francais et
irakiens: il est vrai qu'aucun
militaire francais n'etait detenu en

Irak, qu'aucun d'eux n'avait
ete tue par des snipers ou des

combattants irakiens et que

ceux-ci ne s'etaient livres ä

aueune exaetion ou crime de guerre

ä fencontre des militaires
francais. De nombreux soldats

irakiens se sont d'ailleurs rendus

sans combattre et se sont

diriges d'eux-memes, sans garde,

vers le camp de transit
francais, seule maniere pour eux de

se ravitailler en vivres et en eau

potable. Indubitablement, de telles

conditions ont peu de chance

d'etre reunies ä nouveau
dans le futur, comme les conflits

de Bosnie et du Kosovo

l'ont recemment prouve.

II serait donc utile d'aborder
la question de la prise en compte

des prisonniers de guerre le

plus en amont possible du pro-

'Tempete sur le desert: le CICR et la Guerre du Golfe 1990-1991. Bruxelles. Bruvlanl. 1994. p. 151.
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Prisonniers

cessus de planification
operationnelle, lors de toute
intervention militaire exterieure, et
de s'interroger sur le volume
de personnel necessaire pour
garder d'eventuels prisonniers.
De ce point de vue, l'experience

du Golfe montre que les

armees alliees ont affecte ä
ce type de mission environ 1

militaire pour 6 prisonniers ou
refugies. Les forces chargees
d'une teile mission devraient
pouvoir compter sur un nombre
süffisant d'interpretes, car les

evenements ont montre le nombre

trop faible de ces specialistes

dans les sections d'inter-
rogateurs, celles-ci n'ayant pas
ete en mesure de tirer parti du
potentiel de renseignements in-
duit par une teile masse de
prisonniers. II serait egalement
tres opportun de s'assurer que
le personnel affecte ä cette mission

soit sensibilise aux dispositions

pertinentes du droit de
Geneve et de La Haye. Pour ce
faire, il est indispensable
d'aecroitre, autant que possible et

par tous les moyens disponibles,

la diffusion du droit des
conflits armes au sein des forces

armees (fiches, manuels, re-
cueils de temoignage, cassettes
video, CD-ROM...).

A l'heure oü les militaires
occidentaux captures en
Operation ne sont plus consideres
comme des prisonniers de guerre,

mais comme des otages4, oü
les factions en guerre ne semblent

plus faire beaucoup de
prisonniers (Rwanda, Kosovo,
Tchetchenie et ailleurs), oü les
medias n'attirent plus l'attention

de l'opinion publique sur
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Dans tous les conflits, les prisonniers de guerre posent des
problemes cl'Organisation. Ici, des prisonniers israeliens aux mains de
Syriens en 1973.

le sort des prisonniers de guerre,

preferant au contraire
mettre en avant l'aspect High
Tech du combat moderne, tout
combattant. a fortiori s'il est

officier, doit prendre conscience

du fait qu'il peut un jour se

trouver dans une Situation oü il
lui faudra faire des prisonniers.
voire etre lui-meme capture. II
lui faut alors definir sa propre
ligne de conduite dans l'une et
l'autre de ces deux situations.
afin de preserver l'honneur.
mais aussi les interets de
l'institution militaire ä laquelle il
appartient. Comme le rappelle
Francois Cochet, «tomber
prisonnier aux mains de l'adversaire

a toujours fait partie des

risques encourus par les
soldats de toutes les guerres.»5

Des lors, il convient de

rappeler de maniere didactique les

regles suivantes : tout combattant

ayant un uniforme et portant

ouvertement les armes,
qu'il appartienne ä une armee
reguliere ou irreguliere, beneficie

du Statut de prisonnier de

guerre s'il vient ä etre capture,
ä l'exception des mercenaires
et des espions qui n'ont pas
droit ä ce Statut protecteur.

Tout prisonnier de guerre
doit etre traite avec humanite et

dignite, doit etre preserve de

tout acte de violence. de torture,

de represailles ou d'intimi-
dation, et ne doit en aucun cas
etre utilise comme otage ou
bouclier humain. Apres avoir
ete desarme, il doit pouvoir
conserver les objets necessaires
ä son habillement, ä son ali-

'Souvenons-nous de l'humiliation faite aux 172 Casques bleus frafifmi retenus en Bosnie en mai 1995. mais aussi
le cHuntage concernant le sort des deux pilotes francais retenus en Serbie d'aoüt ä decembre 1995.

Francois Cochet. Soldats sans armes, la captivite de guerre. Bruylant. Bruxtlles. 1998. couverture.
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Prisonniers

mentation, ä son identification
et ä sa securite. A ce titre, il est
indispensable de lui laisser son

casque, sa tenue NBC et son
masque ä gaz. De plus, et dans

toute la mesure du possible, il
convient de le nourrir, de lui
donner ä boire et de le soigner.
II peut etre fouille et interroge,
dans le respect des principes
precedemment enonces. Dans
ce cas. il n'est tenu de reveler

que ses noms, prenoms, grade,
date de naissance et numero de
matricule. Une fois etablie, son
identite doit figurer sur une
carte d'identite du prisonnier
qui lui sera remise ä cette occasion.

L'attitude generale ä son
egard doit viser ä lui faire
gagner rapidement un camp d'in-
temement, dans les meilleures
conditions de securite.

Une fois en captivite. il doit
etre preserve de tout acte
dangereux mettant en danger sa
sante et de toute experience
medicale ou scientifique. II a le

droit d'echanger des nouvelles,
d'envoyer des lettres et de re¬

cevoir des secours et du courrier.

Les officiers et assimiles
doivent etre traites avec les

egards dus ä leur grade et ä

leur äge. Ils ne peuvent etre
astreints ä aucun travail force.
Les autres prisonniers de guerre

peuvent, pour leur part, etre
astreints ä des travaux, ä condition

que ceux-ci ne presentent
ni un caractere dangereux, ni
un caractere humiliant. Sauf
dans le cas oü son initiative
contribuerait ä la commission
d'un homicide volontaire ou
involontaire, un prisonnier de

guerre qui tente de s'evader
n'est passible que d'une peine
disciplinaire. Lors de sa tentative

d'evasion, il ne peut etre fait
usage d'armes contre lui qu'a-
pres avoir effectue les somma-
tions d'usage, sauf en cas de

legitime defense.

Toute autorite responsable
d'un maillon de la chaine de

gestion des prisonniers de

guerre est comptable de la
securite de ces derniers, et peut
repondre d'eventuels manque¬

ments ä ses obligations devant
des tribunaux nationaux ou
internationaux. Les manquements
graves ä de telles obligations

constituent des crimes de

guerre.

L'ensemble des combattants
doit etre sensibilise ä ces regles
qui visent, non seulement ä

proteger les victimes des
conflits, mais qui ont egalement

pour consequence de sauvegarder
les combattants eux-memes

des effets les plus inhumains
de la guerre. Des progres
sensibles ont ete accomplis dans

ce domaine ces dernieres
annees, notamment gräce ä la

multiplication des Operations
de soutien de la paix. Cet effort
doit etre poursuivi et amplifie.
Le respect de ces regles repond
en effet ä une logique d'humanite,

de bon sens. de morale, de

discipline et de droit. Car toute
bataille gagnee au mepris de la

dignite humaine s'avere, tot ou

tard, une bataille perdue.

P.R.
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